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3.6 Matrice indicative du cadre logique 

Cadre logique indicatif 

Résultats Chaîne des résultats Indicateurs 

 

Valeurs de 

référence 

 

Cibles à l’horizon de la 

fin du contrat d’appui 

budgétaire  

Sources des données 

Impact  
Contribuer à une croissance 

économique inclusive et durable 

1. Taux de croissance du PIB 

2. Taux de pauvreté 

3. Indice de Gini 

4. Indicateur Gouvernance CPIA 

1. 2022 : 5,9 % 

2. 2019 : 45,5 % 

3. 2018 : 42,4 

4. 2021 : 3,5 

1. 2024 : 8,9 % 

2. À déterminer 

3. À déterminer 

4. À déterminer 

1.Ministère de l’Économie et des 

Finances (MEF) 

2. et 3. Institut national de la 

Statistique et des Études 

Économiques et Démographiques 

(INSEED) et MEF 

4. Banque Mondiale 

Effets 

attendus de 

la politique 

Objectif spécifique 1 : Renforcer la 

gouvernance de l’action publique au 

niveau central et décentralisé  

 

1.1. Taux de pression fiscale 

 

1.2. Déficit budgétaire en % du PIB 

 

Indicateurs PEFA  

1.1 : 13,6 % (2021) 

 

1.2 : 4,8 % (2021) 

 

1.3 : Indicateurs du 

PEFA 2016 

1.1 : 14,3 % (2024) 

 

1.2 : 3 % (2024) 

 
1.3 : Indicateurs du 

PEFA 2022 

1.1 Ministère de l’Économie et des 

Finances 

1.2 Ministère de l’Économie et des 

Finances 

1.3 Ministère de l’Économie et des 

Finances 

Objectif spécifique 2 : Accroître la 

productivité des petits producteurs 

dans le secteur de l’agrobusiness 

durable 

 

2.1 Processus de sécurisation foncière 

 

 

 

2.2 Productivité des petits producteurs 

dans les Zones d’aménagement 

agricoles planifiées (ZAAP) 

 

2.3 Compétitivité des filières agricoles 

au Togo 

2.1 : Absence de 

système 

d’information 

efficace  

2.2 : À déterminer 

 

 

 

2.3 : À déterminer  

2.1 : Existence d’un 

système d’information 

efficace  

 

2.2 : À déterminer 

 

 

 

2.3 : À déterminer 

2.1 Office Togolais des Recettes 

(OTR)  

 

 

2.2 Ministère de l’Agriculture 

 

 

 

2.3 Ministère de l’Agriculture 

Objectif spécifique 3 : Faciliter 

l’accès des populations vulnérables 

aux services sociaux de base; 

3.1 Taux d’accès à l’eau potable 

(GERF 1.30 ODD 6.1.1) 

 

 

3.2 Taux d’accès à l’électricité (GERF 

1.2 ODD 7.1.1) 

 

 

3.3 Pourcentage de la population 

vulnérable bénéficiant d’au moins 

3.1 : 60 % (2019)  

 

 

 

3.2 : 50,3 % (2019)  

 

 

 

3.3 : À déterminer 

3.1 : À déterminer 

 

 

 

3.2 : À déterminer 

 

 

 

3.3 : À déterminer 

3.1 INSEED 

Ministère de l’Eau et de 

l’Hydraulique Villageois  

 

3.2 INSEED 

Compagnie Énergie Électrique du 

Togo (CEET) 

 

3.3 Agence Nationale 

d’Identification et Ministères 


